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R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E 

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE,
FINANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE, a rendu l'arrêt suivant :

Statuant sur le pourvoi formé par la société Bécheret-Thierry-
Senechal-Gorrias (BTSG), société civile professionnelle, dont le siège est
3-5-7 avenue Paul Doumer, 92500 Rueil-Malmaison, agissant en qualité de
liquidateur judiciaire de la société Marine Geosystem,

contre l'arrêt rendu le 9 février 2012 par la cour d'appel de Versailles
(13e chambre civile), dans le litige l'opposant :

1o/ à la Société générale, dont le siège est 29 boulevard
Haussmann, 75009 Paris,

2o/ à la société CMC industries, dont le siège est ZI La Grande
Marine, 84800 L'Isle-sur-la-Sorgue,

3o/ à M. Christian Ripert, domicilié 23 rue Banasterie, 84000
Avignon, pris en qualité de mandataire judiciaire de la société
CMC industries,
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4o/ à la société Bauland-Gladel et Martinez, dont le siège est
bâtiment C, ZAC de Courtine IV, 3 rue Rigoberta Menchu, 84918 Avignon,
prise en la personne de M. Martinez, en qualité d'administrateur judiciaire de
la société CMC industries,

5o/ à l'ordre des avocats des Hauts-de-Seine, dont le siège est
179-191 avenue Joliot Curie, 92020 Nanterre, pris en la personne de son
bâtonnier,

défendeurs à la cassation ;

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, les deux
moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

Vu la communication faite au procureur général ;

LA COUR, composée conformément à l'article R. 431-5 du
code de l'organisation judiciaire, en l'audience publique du 14 janvier 2014,
où étaient présents : M. Espel, président, Mme Vallansan, conseiller
rapporteur, Mme Canivet-Beuzit, conseiller doyen, Mme Levon-Guérin,
MM. Rémery, Guérin, Marcus, conseillers, Mme Guillou, MM. Lecaroz,
Arbellot, Mmes Robert-Nicoud, Schmidt, Texier, conseillers référendaires, M.
Le Mesle, premier avocat général, Mme Arnoux, greffier de chambre ;

Sur le rapport de Mme Vallansan, conseiller, les observations
de la SCP Baraduc et Duhamel, avocat de la société Bécheret-Thierry-
Senechal-Gorrias, ès qualités, de la SCP Célice, Blancpain et Soltner, avocat
de la Société générale, l'avis de M. Le Mesle, premier avocat général, et
après en avoir délibéré conformément à la loi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 9 février 2012), que
la société Marine Geosystem (société Marine) a remis en garantie du
paiement d’un matériel livré par la société CMC industries (société CMC)
deux lettres de change qu’elle a acceptées et qui ont été escomptées par la
Société générale ( la banque) ; qu’une saisie conservatoire a été ordonnée
le 12 octobre 2006, puis  cantonnée au montant des traites par ordonnance
du 27 octobre 2006 ; que les traites ayant été rejetées, la société Marine a
été condamnée à paiement par ordonnance du 5 décembre 2006 ; que ces
deux dernières décisions ont été rétractées par une ordonnance du
21 décembre 2006 laquelle a ordonné en outre la consignation du montant
des traites entre les mains du bâtonnier de l’ordre des avocats des
Hauts-de-Seine (le bâtonnier) en qualité de séquestre ; que la consignation
a été effectuée le 19 janvier 2007 ; que la société Marine ayant été mise en
liquidation judiciaire le 9 octobre 2007, la date de cessation des paiements
a été reportée au 8 décembre 2006 par jugement du 3 décembre 2008 ; que
le liquidateur a assigné la banque et le bâtonnier en nullité de la consignation



1963

et subsidiairement, a demandé qu’elle soit qualifiée de mesure conservatoire
et déclarée sans effet ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt d’avoir rejeté sa
demande en annulation de la consignation, fondée sur l’article L. 632-1, I, 5o

et 7o, du code de commerce, et d’avoir ordonné au bâtonnier de se libérer
des sommes de 134 884,88 et 90 277,67 euros entre les mains de la
banque, alors, selon le moyen, que la consignation effectuée en période
suspecte est nulle, à défaut d’une décision de justice ayant acquis force de
chose jugée avant la cessation des paiements ; qu’en décidant, au contraire,
que la consignation effectuée en période suspecte le 19 janvier 2007, en
exécution de l’ordonnance de référé du 21 décembre 2006 ayant acquis
force de chose jugée postérieurement à la date de la cessation des
paiements fixée au 8 décembre 2006, était valable, la cour d’appel a violé
l’article L. 632-1, 5o, du code de commerce ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 632-1, I, 5o, du code de
commerce, qu’il est fait exception à la nullité de la consignation effectuée en
période suspecte si elle a été ordonnée judiciairement par une décision ayant
acquis force de chose jugée antérieurement à l’ouverture de la procédure
collective ; qu’ayant  constaté que la consignation litigieuse avait été
effectuée  le 19 janvier 2007 en exécution d’une ordonnance de référé
signifiée le 3 janvier 2007, passée en force de chose jugée antérieurement
au jugement de liquidation judiciaire du 9 octobre 2007, la cour d’appel en a
déduit à bon droit que cette consignation ne pouvait être annulée ; que le
moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que le liquidateur fait le même grief à l’arrêt, alors,
selon le moyen, que toute mesure conservatoire est nulle lorsqu’elle est
intervenue depuis la date de cessation des paiements, à moins que
l’inscription ou l’acte de saisie ne soit antérieur à cette date ; qu’une mesure
conservatoire est une mesure prise pour la sauvegarde d’un droit ou d’une
chose ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que la consignation de la
somme de 225 162,25 euros avait été ordonnée « pour préserver les droits
éventuels de la Société générale », ce dont il résultait que la consignation
constituait une mesure conservatoire ; qu’en décidant néanmoins que la
consignation ne pouvait être annulée sur le fondement de l’article L. 632-1,
I ,7o, du code de commerce, la cour d’appel a violé ce texte ;

Mais attendu qu’après avoir constaté que les ordonnances
rendues les 12 et 27 octobre 2006 avaient été  rétractées, ce dont il résultait
que la saisie conservatoire avait perdu tout fondement et n’avait pu être
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remplacée par une autre mesure, puis énoncé que la consignation des
sommes avait été ordonnée judiciairement à titre de garantie par application
des dispositions de l’article 2350 du code civil, la cour d’appel en a
exactement déduit que la nullité de la consignation effectuée pendant la
période suspecte était nécessairement  régie par le 5o du I de
l’article L. 632-1 du code de commerce, et que le 7o de ce même article,  qui
régit la nullité de la saisie conservatoire, ne lui était  pas applicable; que le
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne   la société Bécheret-Thierry-Senechal-Gorrias, en
sa qualité de liquidateur judiciaire de la société Marine Geosystem, aux
dépens ;

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette les
demandes ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre
commerciale, financière et économique, et prononcé par le président en son
audience publique du onze février deux mille quatorze.
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MOYENS ANNEXES au présent arrêt

Moyens produits par la SCP Baraduc et Duhamel, avocat aux Conseils, pour
la société  Bécheret - Thierry - Senechal - Gorrias

PREMIER MOYEN DE CASSATION :

IL EST FAIT GRIEF à l’arrêt attaqué d’avoir débouté la société BTSG, ès
qualités de liquidateur judiciaire de la société Marine Géosystem, de sa
demande en annulation de la consignation de la somme de 225.162,25 euros
entre les mains du bâtonnier de l’ordre des avocats des Hauts de Seine,
fondée sur l’article L. 632-1, 5o et 7odu code de commerce, et d’avoir ordonné
au bâtonnier de se libérer des sommes de 134.884,88 et 90.277,67 euros
entre les mains de la Société Générale ;

AUX MOTIFS QUE l’article L. 632-1, 5o du code de commerce dispose que
« sont nuls, lorsqu’ils sont intervenus depuis la date de cessation des
paiements, les actes suivants : … 5o tout dépôt et toute consignation de
sommes effectués en application de l’article 2350 du code civil, à défaut
d’une décision de justice ayant acquis force de chose jugée » ; que la société
BTSG ès qualités soutient qu’il faut que la décision de justice ait acquis force
de chose jugée avant la date de cessation des paiements et non avant la
date du jugement d’ouverture ; que la consignation opérée avant la date de
cessation des paiements ne peut être annulée ; que seule la consignation
opérée en période suspecte est nulle par application de l’article L. 632-1, 5o ;
qu’il est fait exception à cette nullité si la consignation a été ordonnée
judiciairement par une décision passée en force de chose jugée ; que cette
exception perdrait l’essentiel de sa portée si la décision de justice ordonnant
la consignation devait avoir acquis force de chose jugée avant la date de
cessation des paiements ; que la consignation ne peut être annulée
lorsqu’elle a été ordonnée par une décision de justice ayant acquis force de
chose jugée avant le jugement d’ouverture ; qu’en l’espèce, la consignation,
le 19 janvier 2007, par la société Marine Géosystem de la somme de
225.162,55 euros entre les mains du bâtonnier a été ordonnée par
ordonnance de référé du 21 décembre 2006, signifiée le janvier 2007, ayant
acquis force de chose jugée antérieurement au jugement de liquidation
judiciaire rendu le 9 octobre 2007 ; qu’il convient en conséquence de
débouter la société BTSG de sa demande en annulation de cette
consignation ;

ET AUX MOTIFS ADOPTES QUE l’ordonnance de référé a force de chose
jugée dès son prononcé et en tout cas à l’expiration du délai d’appel de
15 jours ; l’ordonnance ayant ordonnée le séquestre a été rendue le
21 décembre 2006 et a été exécutée le 19 janvier 2007 sans qu‘appel ait été
interjeté, ladite ordonnance a donc acquis force de chose jugée ; qu’en
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conséquence, l’article L. 632-1, 5o du code de commerce n’est pas applicable ;

ALORS QUE la consignation effectuée en période suspecte est nulle, à
défaut d’une décision de justice ayant acquis force de chose jugée avant la
cessation des paiements ; qu’en décidant, au contraire, que la consignation
effectuée en période suspecte le 19 janvier 2007, en exécution de
l’ordonnance de référé du 21 décembre 2006 ayant acquis force de chose
jugée postérieurement à la date de la cessation des paiements fixée au
8 décembre 2006, était valable, la cour d’appel a violé l’article L. 632-1, 5o du
code de commerce.

SECOND MOYEN DE CASSATION (subsidiaire) :

IL EST FAIT GRIEF à l’arrêt attaqué d’avoir débouté la société BTSG ès
qualités de liquidateur judiciaire de la société Marine Géosystem de sa
demande en annulation de la consignation de la somme de 225.162,25 euros
entre les mains du bâtonnier de l’ordre des avocats des Hauts de Seine,
fondée sur l’article L. 632-1, 5o et 7o du code de commerce, et d’avoir
ordonné au bâtonnier de se libérer des sommes de 134.884,88 et 90.277,67
euros entre les mains de la Société Générale ;

AUX MOTIFS QUE la saisie conservatoire a été demandée par la société
CMC Industries ; que la Société Générale est étrangère aux ordonnances
rendues les 12 octobre, 27 octobre et 5 décembre 2006, concernant cette
saisie conservatoire ; que la société Marine Géosystem ayant appris que les
lettres de change fondant l’autorisation de procéder à la saisie conservatoire
en faveur de la société CMC Industries avaient été escomptées par la
Société Générale, a demandé la rétractation de ces ordonnances ; que dans
l’ordonnance du 21 décembre 2006, le juge des référés a rétracté les
ordonnances au motif que la société CMC Industries n’était plus créancière
de la société Marine Géosystem au titre des lettres de change ; que la saisie
conservatoire a perdu tout fondement et n’a pu être remplacée par une autre
mesure ; que la consignation entre les mains du bâtonnier désigné comme
séquestre ne s’est donc pas substituée à la saisie conservatoire ; que la
consignation a été ordonnée à titre de garantie, « pour préserver les droits
éventuels de la Société Générale », par application des dispositions de
l’article 2350 du code civil ; que la nullité de la consignation effectuée
pendant la période suspecte est régie par le cas no5 de l’article L. 632-1 ; que
le cas no7 qui régit la nullité de la saisie conservatoire ne lui est pas
applicable ; que la demande en annulation de la consignation sur le
fondement de l’article L. 632-1, 7o doit être rejetée ;

ALORS QUE toute mesure conservatoire est nulle lorsqu’elle est intervenue
depuis la date de cessation des paiements, à moins que l’inscription ou l’acte
de saisie ne soit antérieur à cette date ; qu’une mesure conservatoire est une
mesure prise pour la sauvegarde d’un droit ou d’une chose ; qu’en l’espèce,
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la cour d’appel a relevé que la consignation de la somme de 225.162,25
euros avait été ordonnée « pour préserver les droits éventuels de la Société
Générale », ce dont il résultait que la consignation constituait une mesure
conservatoire ; qu’en décidant néanmoins que la consignation ne pouvait être
annulée sur le fondement de l’article L. 632-1, 7o du code de commerce, la
cour d’appel a violé ce texte.


